
Comptabilité - Exercice 2000 - Valorisation des travaux d’investissement
effectués en régie

M. LE MAIRE, Rapporteur : Les services municipaux effectuent en régie un certain nombre

d’études et de travaux d’investissement en utilisant les ressources dont ils disposent (personnel,

fournitures et matériel), ressources qui sont imputées comptablement en section de fonctionnement.

Les règles de la comptabilité publique permettent de valoriser en section d’investissement à la fin

de l’exercice, les travaux ainsi effectués en procédant à des écritures budgétaires d’ordre.

Cette valorisation est rendue possible par l’utilisation des informations recueillies dans le Système

de Gestion et Maintenance assistée par Ordinateur (GMAO).

Le Conseil Municipal est invité à autoriser l’ouverture par décision modificative au budget de

l’exercice 2000, des crédits nécessaires :

1) Au budget principal

En dépenses et en recettes, aux imputations correspondant à la nature et à la destination des

travaux réalisés (selon état annexé) un montant total de 31 918 894 F (4 866 004,00 €).

2) Au budget Eaux

- recette de fonctionnement : 992.722.30700 : 2 365 686 F (360 646,50 €),

- dépense d’investissement : 892.2315.512.30700 : 2 365 686 F (360 646,50 €).
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